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Références réglementaires : Décret n° 2006-781 du 03 juillet 2006.

Note relative à l’indemnisation des déplacements et stages des usagers de l’IUFM (cf Extranet – vie administrative – déplacements des usagers).

Pour effectuer votre formation, vous êtes amené(e) à effectuer des déplacements entre votre résidence administrative et/ou votre résidence personnelle, et un lieu de formation.
I - Régime général d’indemnisation.

Les professeurs et CPE stagiaires ont droit à la prise en compte pour indemnisation des journées de formation ou stages en établissement lorsqu’ils se déroulent hors de leur résidence administrative, c'est-à-dire hors de la commune où est situé le lycée ou le collège du stage en responsabilité.
Toutefois, il n’y a pas lieu à indemnisation si le stage se déroule dans la commune de résidence personnelle.

La notion de commune de résidence (administrative ou personnelle) est remplacée par l’ensemble des communes faisant partie d’une même unité urbaine au sens de l’INSEE.
Dans le cas où votre stage de pratique accompagnée s'effectue en dehors de l'unité urbaine de votre résidence administrative ou de votre résidence personnelle, et si cette situation ne résulte pas d'une demande expresse de votre part, vous pouvez prétendre à une indemnisation.

II - Calcul des indemnités.

1- Les déplacements
Les déplacements sont remboursés sur une double base :
· le tarif kilométrique SNCF 2ème classe ;

· un aller – retour par journée isolée de formation extérieure ; un aller – retour pour plusieurs jours consécutifs sur le même lieu de formation.

2- Les indemnités de stages
Le taux de base quotidien est de 9,4 € à compter du 1er novembre 2006.

III - Procédure d’indemnisation.
Les indemnités sont calculées trimestriellement ou à l’issue de chaque période de stage.
Documents supports :

Vous disposez pour vous faire rembourser de vos frais, de calendriers.

- Pour les déplacements liés aux formations :

· Un "état Formation" (couleur mauve) pour chaque trimestre :

- état déplacement de la 1ère période : F-1,
- état déplacement de la 2ème période : F-2,

- état déplacement de la 3ème période : F-3
- Pour les déplacements liés aux stages :

· Un "état Stage Pratique Accompagnée" (couleur jaune) pour chacune des deux périodes suivantes :
- de septembre à décembre 2007 : S-1,

- de janvier à juin 2008 : S-2.

Utilisation des documents : 

Sur ces états, figure un calendrier à faire signer lors de chaque formation par votre formateur, ou lors de vos présences dans l'établissement, lieu du stage de pratique accompagnée, par votre conseiller tuteur.

Au cours du premier trimestre de l’année universitaire vous sera transmis un "Etat récapitulatif de vos déplacements". Vous recevrez au deuxième trimestre les états récapitulatifs des périodes 2 et 3. Vous listerez sur ce document l'ensemble des déplacements que vous aurez été amené(e) à effectuer sur la période considérée (formations et modules optionnels d’approfondissement et d’ouverture).

Il conviendra de retourner à la scolarité centrale les documents selon le calendrier suivant : 

- 17 décembre 2007 : Etats F-1 et S-1 agrafés à la fiche nominative,

- 31 mars 2008 : Etats F-2 et S-2 agrafés à la fiche nominative,

- 16 juin 2008 : Etat F-3 agrafé à la fiche nominative.

Paiement :
Votre indemnisation vous sera versée au cours du trimestre suivant la période concernée.
Rappel : Aucun autre document que ceux indiqués ci-dessus ne saurait être accepté pour effectuer le remboursement des indemnités. Il est impératif que soient apposées votre signature et celles des formateurs. Tout document incomplet entraînera la non comptabilisation du déplacement.
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